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Nombre de conseillers :
en exercice : 29

présents : 18

VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du registre des délibérations

du Conseil municipal

Séance du 9 décembre 2022 Président : M. Xavier ODO

Secrétaire(s) : Mme Victoria MARI.

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO,  Isabelle  GAUTELIER,  Najoua  AYACHE,  Victoria  MARI,  Frédéric
SERRA,  Irène  DARRE,  Christophe  CABROL,  Marie-Claude  MASSON,  Djamal
MESAI-MOHAMMED, Nathalie COURREGES, Hervé NOUZET, Olivier CAPELLA,
Delphine FAURAND, Théo VIGNON, Roland DÉCOMBE, Daniela SEIGNEZ, Monji
OUERTANI, Arnaud DEROUBAIX

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Guillaume  MOULIN à  Hervé NOUZET,  Florian  RAPP à  Frédéric  SERRA,  Maria
MARTINEZ à  Marie-Claude  MASSON,  Amar  MANSOURI à  Théo  VIGNON,
Charlotte  MARLIAC à  Olivier  CAPELLA,  Maxime  MONTET à  Najoua  AYACHE,
Aurélie  FRONTERA à  Isabelle  GAUTELIER,  Chloé  OLLAGNIER à  Christophe
CABROL,  Florian  CAMEL à  Irène  DARRE,  Pia  BOIZET à  Roland  DÉCOMBE,
Jérome BUB à Monji OUERTANI

BOURSES INITIATIVES JEUNES 

Depuis  2015,  la  Ville  de Grigny  a  mis  en place  les  bourses étudiants  pour  les
Grignerots effectuant un stage ou des études à l’étranger.
Aujourd’hui,  la  Ville  de  Grigny  souhaite  encourager  les  initiatives  des  jeunes
Grignerots  en  les  aidant  dans  leurs  projets  favorisant  l’engagement  et  la
participation,  les  prises  d’initiatives,  la  prise  de  responsabilité  et  l’engagement
citoyen.
Ce soutien  prend  la  forme d’une  aide  financière  dénommée « bourse  initiatives
jeunes », dispositif développé par la CAF du Rhône.
Elle vient soutenir les projets des jeunes et âgés de 12 à 25 ans, construits par leurs
propres moyens. La Ville et les partenaires locaux accompagnent si besoin le ou les
jeunes dans l’élaboration et la réalisation de leur projet.
Les  projets  peuvent  être  collectifs  ou  individuels  et  doivent  s’inscrire  dans  les
champs suivants : 

• la citoyenneté,
• la culture,
• le sport,
• les sciences,
• l’environnement,
• l’aide humanitaire,
• la solidarité.

Quatre critères sont évalués pour mesurer la faisabilité du projet : 
• l’innovation du projet,
• la nature et degré d’engagement dans le projet,
• l’impact sur les porteurs de projet et sur le territoire,
• l’intérêt général.

Le montant de la bourse est comprise entre 200 et 800 €. Elle est attribuée par un
jury.

Vu le règlement ci-joint portant sur l’attribution de « bourses initiatives jeunes » ;
Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,
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LE CONSEIL MUNICIPAL
APPROUVE l'attribution  d’aides  financières  dites  « bourses  initiatives
jeunes » aux jeunes Grignerots qui en feront la demande ;
APPROUVE les  critères  d'attribution  de  ces  bourses tels  qu'énumérés  ci-
dessus ;
APPROUVE le règlement ci-joint ;
DIT que cette somme est inscrite au budget principal de la Ville, chapitre 67,
article 6714 « Bourses et prix ».

A l'unanimité des suffrages exprimés par 29 voix pour.

 
Pour extrait conforme,

Le Maire
Xavier ODO

La secrétaire
Victoria MARI
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